
de c i toyens français. Plusieurs évèques ont 
été appelés à leurs s i èges quoique apparte
nant à d«s congrégat ions n o n autorisées : 
il suffira de nommer le cardinal archevêque 
de Paris. Les moines , et m ê m e les Jé 
suites , votent dans tons l e s scrutins. L'un 
d'eux, le Père Lacordaire.a été é lu en 1848. 
Son élection a été ratifiée sans opposit ion 
par la majorité républicaine de l 'Assem
blée . Des Dominicains ont s iégé , avee l'ha
bit de leur ordre, dans les consei ls s u p é 
rieurs de l' instruction publ ique. Ils y 
étaient appelés a titre de professeurs de 
l 'ense ignement l ibre, à cause de leur mai
s o n d'Arcueil, maison d u tiers-ordre ense i 
g n a n t dont l 'existence m ê m e ast, su ivant 
vous , une contravention aux lois de l'Etat. 

« N o u s savons que les congrégations non 
autorisées n'ont aucun droit, ni m ô m e a u 
c u n e réalité dans l'Etat ; qu'el les ne p e u 
v e n t ni acquérir, n i recueillir des dons ou 
l e g s , ni ester en j astiee ; cela est parfaite
m e n t évident, mais nous ne trouvons rien, 
n i dans les lois, ni dans les pratiqueaad-
ministratives, ni dans la raison, qui inter
dise à u n Français de s'affilier a u n e société 
rel igieuse, ou qui lui enlève, à raison de 
cette affiliation, la qualité de c i toyen e t les 
droits qui en résultent. Tous-mêmes, vous 
a e proposet pas de retirer a u x membres 
de» congrégations non autorisées leurs 
droits civils; vous ne leur retirez pas leurs 
droits polit iques ; vous nS leur retirez p a s 
l'exercice des fondions sacerdotales, qni 
comprennent la nrédleatïdn. Tons leur r e 
tirez seulement le droit d'enseigner. 

,- La proposition Meinadier tendant i faire 
! profiter les militaires retraités des bénéfices 
! de la loi de 1878 est adoptée. 

Le Sénat vote u n crédit pour l'étude du 
i c h e m i n de fer tran-saharien. 

Lé Sénat adopte tous l e s autres projets 
déposés. 

Dans le cours de la séance , M. de Frey -
I cinet. ministre des travaux publ ics , d e -
1 mande que le Sénat se réunisse demain 
j pour voter les projets urgents , votés a u -
I jourd'hui par la Chambre. 

Le Sénat se réunira demain à 4 heures . 

M. WADDiNaTON président du Conseil échouer son candidat contrairement à la 

» C'est en quelque sorte un droit dont 
vous disposez. Les autres droits appartien
nent a tous l e s Français eh leur qualité 
de Français et ne peuvent leur être retirés 
q u e pour cause d'indignité constatée par 
un jugement; mais le droit d'enseignement 
est retiré suivant les préventions ou les i n 
térêts de ceux qui dirigent m o m e n t a n é 
ment la politique de l'Etat, ce qui revient 
à dire que l 'enseignement n'est pas libre. 

» C'est en vain que vous v o u s déclare
rez partisans de la liberté d'enseignement ; 
les faits crient contre vous . Votre langage 
m ê m e est sujet à d'étranges variations. 
Les p lus sages d'entre vous déclarent qu'ils 
sont les amis de la liberté d'enseignement 
comme de toutes les libertés; c'est le l a n 
gage tenu dans la commission; beaucoup 
d'autres voulant nous empêcher de jouir 
de ces libertés, s'écrient que là loi actuelle 
est une loi de défense sociale. Pour nous , 
nous avons longtemps réclamé la liberté 
q u a n d le monopole universitaire était dans 
toute sa force; nous avons contribué avec 
v o u s à la fonder et nous entendons m a i n 
tenant la préserver de toute atteinte. 

> Vous dites que nous n'avons pas le 
droit d'invoquer la liberté, parce que nous 
ne la donnerions pas si nous ét ions les 
maitres. Ce ne sont que dés invectives . 
N o u s avons en tout temps revendiqué le 
droit d'être catholiques et le droit pour les 
pères de famille, d élever eatholiquement 
leurs enfants. Nous ne contestons à per-
s< une le droit de préférer une autre sorte 
d éducation. Nous admettons pleinement, 
nous proclamons hautement la liberté poli
tique. 

D On ne fait pas à la liberté sa part; el le 
n'est dans la main de personne comme une 
propriété dont on puisse disposer au gré de 
son intérêt ou de son caprice. II faut être 
d a n s la liberté ou dans le monopole . Si 
vous renoncez à la liberté sous prétexte de 
défense sociale, dites- le hautement; si vous 
y persistez, ne portez pas la main sur u n 
droit que v o u s - m ê m e s vous reconnais
sez . » 

M. Jules Simon expose ensuite, dans le 
c inquième chapitre, les raisons pour l e s 
quel les u n de ses col lègues et lui acceptent 
pour u n e partie e t repoussent pour l'autre 
la loi votée par la Chambre. Nous d o n n e 
rons demain cette partie du rapport. 

Les maires révoqués de la Vendée font 
passer un mauvais quart d'heure à M. le 
préfet de ce département, *.n voici encore 
UQ qui lui adresse cette lettre de remer
c iements : 

« Réaumur, 10 décembre 1879. 
« Monsieur le préfet, 

« M. le maire de Réaumur me c o m m u n i 
que à l'instant la lettre de M. le sous-préfet 
de Fontenay le-Comte, déclarant nulle mon 
élection aux fonctions d'adjoint de la c o m 
m u n e de Réaumur, le 30 novembre der
nier. Sachez, monsieur le préfet, que tous 
les conseillers munic ipaux de ma c o m m u n e 
n'ignoraient pas plus que vous que j'étais 
inél ig ible comme maire ou comme adjoint 
pendant une année . 

« Chargé par mon successeur, qui n'avait 
pas voulu, par affection pour moi , occuper 
la place de président du consei l munic ipal , 
j 'avais préalablement lu à haute vo ix votre 
lettre, et personne ne doutait de l'inter
prétation que vous donniez à la loi : • M. 
Yexiau est inéligible. » 

• En me nommant adjoint à l 'unanimité, 
ils ont voulu protester publ iquement contre 
le décret impopulaire de votre gouverne 
ment. Vous n'ignorez donc pas la volonté 
du peuple souverain. Lequel do lu i ou de 
vous sera écouté ? 

» Votre courroux contre les fonction
naires m u n i c i p a u x n'a pas eu , vous le 
voyez , grand suceès . Ou'y avez-vous g a 
g n é ? Absolument rien ; presque partout 
les maires sont encore royalistes. Mon 
s u e c ' s e u r était avec mui le 14 octobre à 
La R he, et, si j'étais parti de Réaumur et 
non «. Angers, pour m e rendre à Challans, 
il m'a -ait certainement accompagné lo 19 
noveni re. 

» Cec vous prouve, Monsieur le préfej, 
que la • endée repousse le despot isme et 
entend •, j e la libre volonté de ses électeurs 
soit toujours respectée. 

* Recevez, mons ieur le préfet, m e s civi 
lites 

» RAOt'I. THXIAT-. 
» iHitlre révoqué, eonsiitter d'tnron 

dustment. » 

S É N A T 
Séance du 16 décembre 

Présidence de M-CALMON, Viéé-president. 
M. COCHERT, ministre d e s p o s t é s e l té lé

graphes , dépose sur le bureau d u Sénat 
plusieurs projeta de loi adoptés par la 
Chambre, notamme.nt le Pjtojet ouvrant u n 
crédit de 80 mil l ions poai raehSvéffieritdeé 
éhemihs v i e f i k u i . 

Le Sénat adapte le projet de résolut ion 
présenté par la e©m auss i on de comptabilité 

foïtaat fixation d u budget des d é p e n s e s 
u Sénat pouf l'exercice VSM. 
Il adopte : là proport ion tfe loi, adoptée 

par la Chambré des députés , ayant pour 

C H A M B R E D E S D É P U T É S 
(Service télégraphique particulier) 

Séance du 16 décembre 1879 
PRÉSIDENCE DE M. GAMBETTA 

La séance s'ouvre à 2 heures et demie . 
Tous les ministres sont à leurs bancs. 
La Chambre adopte divers projets. 

Q u e s t i o n L a b a d i e 
M. L A B A D I E monte à la tribune. 
Il pose à M. ie garde des s c e a u x u n 

question relative a u x paroles prononcées > 
par M. le premier président de la cour 
d'Aix à l'occasion de l'installation d'un 
conseiller. 

Il dit que l'on a saisi l'occasion de l'ins
tallation d'un magistrat pour faire des ma
nifestations sédit ieuses . 

M. JOLIBOIS demande laparole. 
M. LABAOIÉ continue en rappelant le 

passé de M. Rigaut. 
M. Jolibois dépose une demande d'inter

pellation pour transformer la question La
badie . 

M- LAUADIK demande qu'elle mesure 
disciplinaire compte prendre le ministère 
de la just ice. 

R é p o n s e d e M. L e R o y e r 
M. L E ROTER répond que quand u n ma

gistrat a commis u n acte sédit ieux, i l l'a 
toujours déféré à la Cour de Cassat ion. 

Si les paroles prononcés par M. Rigaut 
lui avaient paru mériter des poursuites , il 
n'aurait pas hés i té . 

Le ministre ajoute que les assertions de 
M. Labadie sont inexactes . 

M. Rigaut, en continuant à siéger après 
le vote de la Constitution républicaine a 
adhéré vertuel lement aux institutions ac • 
tue l les . 

M. L E ROYER termine en disant qu'il ne 
doit pas, qu'il ne peut pas poursuivre les 
paroles prononcées par M. Rigaut. 

M. JOLIBOIS déclare qu'après la réponse 
du ministre, il s'en remet à la Chambre du 
soin de décider sur son interpellation. 

La Chambre décide que l'interpellation 
est renvoyée à u n mois . 

I n t e r p e l l a t i o n L o c k r o y 
M. LOCKROY développe son interpellation 

relative à l'application de la loi d'amnistie. 
M. Lockroy ne croit pas que les inten 

l ions de la Chambre soient comprises pa -
e i o u v e r u e m e n t . 

La Chambre voulait supprimer la ques 
tion de l 'amnistie, cette quest ion cont inue 
toujours à se poser. 

L'orateur insiste surtout sur la création 
des eathégories d'exclus d u bénéfice de 
l'amnistie. 

M. A N D R I E C X demande la parole. 
M. LOCKROY continue en disant que le 

gouvernement semble plutôt viser les per
sonnes que les délits. 

L'orateur allègue qu'il est dangereux, à 
la veil le des élections générales, de laisser 
dans le pays le courant, déjà très-fort, en 
faveur des amnist iés . 

M. L E ROYER dit que l e s assertions de 
M. Lockroy sont erronées. 

La loi d'amnistie partielle a étéappliquée 
dans son véritable esprit. 

L'interpellation de M. Lockroy est i n 
const i tut ionnel le . 

L'amnistie, en vertu d'un loi, appar
tient, s ' n s contrôle, au Président de la Ré
publique. 'Approbation au centre. — Pro
testations à l'extrême gauche) . 

Le ministre revendique la responsabilité 
de l'application de la loi d'amnistie. 

Il dit que cette application a été confor
me a l'esprit politique et exDOse les motifs 
de la loi. 

M. Le Royer sout ient que le gouverne
ment n'a pas fait de catégories. 

805 indiv idus ont été exc lus de la loi 
d amnist ie , il ne les nommera pas tous, 
mais il parlera de que lques -uns . 

Le ministre denne alors lecture de p l u 
sieurs lettres de déportés, injurieuses pour 
le Président de la République. 

Il en cite d'autres qui ont été exc lus parce 
qu'ils avaient 6ervi d'espions aux Prus
s iens . 

Etait-il possible de gracier de tels indivi
d u s ? 

Le pays vit de patriotisme, mais avant 
out de tranquillité. 

M. J . FERRY dit que le ministère est de 
l'avis de M. Le Royer (applaudissements 
au centré.) 

Le ministre termine et proteste contre 
l'idée que l'accueil l'ait aux amnist iés soit 
la glorification de la Commune. 

La population a agi comme elle l'a fait, 
poussée par un sent iment de charité. 

M. LKHOYER continue en faisant al lusion 
aux ambit ieux qui montrent les amnist iés 
comme u n objet de curiosité dans un but 
polit ique. La majorité du pays verrait re
venir tous les déportés avec terreur. (Bruit) 

M. Leroyer termine en revendiquant la 
responsabilité de ses actes. 

Il dit, que l'on peut critiquer les actes du 
ministère mais p a s s e s intentions. Le cabi
net actuel a pour politique de n'apporter 
aucune entrave à la liberté. (Applaudisse
ments au centre.) 

M.-CLEMENCEAU monte à la tribune. 
Il dit que la loi d'amnistie fut une loi de 

confiance. Le ministère est responsable de 
son appl icat ion. 

M. L E ROYER réplique : Nous v ivons sous 
un régime de constitution présidentielle. Il 
lit l'article de la Constitution. 

M. &.ÉMSNCBAC continue en souteaant la 
responsabilité du ministère . 

M. CLEMENCEAU demande quel est l'état 
menta l d u cabinet qui n e peut pas vivre si 
une centaine de républicains ne sont pas 
hors du territoire. 

Ii reproche au ministère d'établir u n e 
différence entre l es amnis t iés républicains 
et les amnist iés monarchistes. Il fait a l lu-
ion à la ren trée des princes d'Orléans et 
aux forifetibhs du d u c d'Aumale dans l'ar-
ttéte. Si v o u s n'oubliez r ien, dit- i l , pour
quoi voulez-vous que ceux que vous frap
pez , oubl ient . 

Intêrruptiohs. Cris : à l'ordre. 
M. » Prëéitîtentditttue M. Clemenceau n'a 

pas dépas.'é dans ses express ions la m e s u 
re parlementaire. 

M- CLEMENCEAU cont inue e n reprochant 
1 m i n i ~t ïimn / 4 'Af tM frt'„» A A T . I _ ^ . I „ — f . . ' k l J 

des ministres , repousse au nom d u gouver
n e m e n t l'ordre du jour pur et s imple , le 
regardant c o m m e u n blâme. 

M. Clemenceau retire son ordre du jour 
et s e rallie à l'ordre du jour pur et s imple . 

Le Scrutin est ouvert. 
L'ordre du jour pur et s imple est rejeté 

par 267 voix contre 109. 
L'ordre du jour de confiance est adop c 

par 255 voix contre 57. 
M. W I L S O N dépose et lit u n rapport sur 

des modifications au budget. 
La discussion est renvoyée à jeudi . 
La séance est levée à 7 neures. 

Suivant des approximations sommaires, 
les 109 votants de l'ordre du jour pure l sim
ple comprennent une quarantaine de bona
partistes, une soixantaine de membres de 
la gauche , quelques légit imistes . Les 57 
votants contre Tordre du jour de confiance 
sont tous de/la gauche, sauf peut-être deux 
ou troj» bonapartistes. 

, /LETTRE DE PARIS 
(de. notre Correspondant particulier) 

F -, Paris, 16 décembre 1879. 
Ce qu'on ootjt avant tout exiger du cabi

net, disent les opportunistes, c'est qu'il ait 
une peosée dirigeante, afin de discipliner 
tdus les services publ ics eu v u e de les 
obliger à concourir à la consolidation du 
rég ime républicain. 

C'est pourquoi les amis de M. GanvCetta 
demandent que le ministre de l'intérieur 
ait la présidence du Conseil, parce que 
c'est daus son département que se trouve 
concentré le pouvoir politique proprement 
dit. D'après cela, il semblerait rationnel de 
choisir d'abord un bon ministre de l'inté
rieur, c'est-à-dire un homme qui ait l'ex
périence de l'administration, puis d'en faire 
un président du Conseil. Mais ce n'est pas 
comme ceia que se pratiquent les choses à 
l'école du député de Beilevil le . On choisit 
d'abord le président d u Conseil, puis on 
lui dit: soi* minis ire de l'intérieur et l'on a 
tout aussitôt un cabinet modèle . 

En vain, dira-t-on que le ministre de 
l'intérieur ne possède ni les connaissances 
ni les traditions de l'emploi, qu'il orna tout 
son apprentissage à faire, et que la prési
dence du Conseil, c'est-à-dire la direction 
générale de la politique tant intérieure 
qu'extérieure s'en ressentira nécessaire
ment; en vain, ajoute-t-on, que l 'expe-
rience a déjà été faite par M. de Broglie el 
par M. Jules Simon, qui ont été en m ê m e 
temps ministres de l'intérieur et présidents 
du Conseil, expérience qui est loin, com
me on sait, d'avoir réussi; les opportunis
tes répondent que le passé est le passé, et 
non pas le présent, que d'ailleurs on est 
toujours bon ministre de l'intérieur quand 
on a de bons préfets. 

Mais là précisément est la question, et .'J 
les organes des gauches insistent tant pour 
une épuration nouvel le de fonction.îaires 
de l'ordre administratif, c'est apparemment 
qu'ils trouvent que les départements ne 
sont pas bien administrés. Il s ' a g m i l donc 
pour le successeur de M. Lepère de procé
der à une nouvelle réorganisation des pré
fectures et sous-préfectures. Eh bien, ce 
successeur quel qu'il soit, fût-il M. de 
Freycinet, fera une école formidable, car ; 
en supposant qu'il existât un personnel de \ 
rechange, ce qui n'est pas, il manquera 
des lumières et de l'expérience nécessaire 
pour l'utiliser. 

La pensée politique dirigeante, en admet
tant qu'il y en ait une dans le futur cabi
net, manquera donc au début de celui-c i , 
des instrument nécessaires pour la faire 
prévaloir, et le gouvernement républieaiu 
sera en somme aussi impuissant que par le 
passé. 

Ce qui témoignerait , au surplus, de l'em- ; 
barras dans lequel se trouve.it les coryphées i 
de la gauche pour rattacher à la Repubii- ' 
que tout le personnel qu'elle emploie et 
dont le dévouement semble de plu* en 
plus leur échapper, c'est la proposition faite 
dans les groupes de l'Union républicaine 
de transformer les bureaux des prélectures 
en agences de police, où tous les fonction
naires sans exception seront notés pour 
leur attitude politique, en môme temps 
qu'ils seront notés par leurs chefs directs 
pour leur aptitude professionnelle. :Voir le 
Siècle à ce sujet.) 

Avouez que pour en être réduits là, i! 
faut que les hommes des gauchos Wieal à 
bout de tout. L'on désespère d'une cause, 
lorsqu'on emploie de tels remèdes pour la 
sauver. En tout cas, je ne crains pas de 
dire que si, par impossible, il se trouvait 
un ministre de l'intérieur pour imposer un 
pareil mot d'ordre aux préfets, le vide se. 
ferait aussitôt autour de lui et que ce n'est 
que rue de Jérusalem qu'il pourrait recru
ter son nouveau personnel. 

La lecture du M'A d'Ordre devient de 
p lus e n p lus intéressante, au point de vue 
de la candidature de M. Humbert. Ainsi , 
la réunion qui avait l i eub ierso ir à Orange, 
réunion organisée par les amis de M. Cent, 
a dû être dissoute, dit le Mot d'Ordre, par 
le commissaire de la préfecture à cause du 
tumulte qui s'y produiiait . La réunion s'é
tait prononcée en faveur du c i toyen H um
bert et refusait d'entendre MM.Gent et Ma-
dier de Montjau. 

Parlant ensui te de la pression électorale, 
le Mot d'Ordre ajoute que « les agents zélés 
de l 'epportunisme vont jusqu'à menacer 
dé révocation les employés républ icains 
placés sous leurs ordres, et déclarent qu'i ls 
feront fermer les établ issements publics où objet U'affranchir temporairement du droit 

de navigat iop intérieure, pet tU au profit J au ministère d'être fort contre les* faibles. \ s e réunissent h » nartisan<i A» \m « . . . ê 
du Trésor, les cnâfgfemôhu, î le groins et I H dit que l'union du parti républicain » r e u n » s e n * ' " P» r »sans de la cand 
farines, rifc,f*Hmnex dfe terre, l é g u m e s s e t s , 1 n'est possible seu lement que par l'action. J 
circulant par bateaux, sur l e s rivières ou l L'iaactioa du ministère fait la divis ion de I 

Tur H* caju^ux non concédés ; le hrojet d e , lajnajodtè. , 
î i . a d o î a é J)ar t'a ChajSibre dés tfêfrùtés. M. Clemenceau termine eu disant qu'à 

Seilituations nouve l l e s , t l faut «tas hom
m e » n o u v e a u x . 

H. i * PftfaxjHWT l i t ÙQrdxe.dujour sui 
vant , accepté par lé gauVérhèmëùt : 

« La Chambre, satisfaite des €ïpR«ÉHens 
fû f«rW< tfêfi Wosrtrx -passe à l'ordre d u 
lOBT; » 

Voici quel est l'ordre d u jour présenté par 
M. Lockroy : 

« La Chambre, regrettant que le g o u v e r 
nement a'àtt pas faut une application, plus 
polit ique e t «4ns équitable de la loi d a m - , 
o ^ e jsasse-a l'ordre du jour. » 

M ^ L K L I E T R E propose rordrt d u Jour puf 

W a d d t u é Jjar l'a Ç h i m b r t d é s W p ï i t é s , 
Db?tIrlVnxatIbn, "WUr PetWMM »8su, de* 
recRi«¥«t dèsWp'ense» eonctnsftwtl* fabrù 
cation d e s monnaies et médai l les est ren- t 

*T%iÇaW4T««â*tté: 
L« proje t t e ) lo t ,ànVpt t ? v MCnembr* 

des «iéputés et portant • «vertura au rnim>-
tre Je l insLrucuon pu j l ique .e l dés b è à u x -
ar'is sur l'exercise 1 9, d'un éréalt s u p -
pïém trrfalre de 1 ,< ,Wtë If. feàur l'ensei-
gnetnene primaire 

M. V AMU»V lit i - aftpoft sur la reeonsti^ 

tées. 

dature Humbert. 

Auss i engage-t- i l v ivement les électeurs 
à lui faire connaître les actes abusifs de 
l'administration afin de l e s traduire d e v a n t 
les tr ibunaux réguliers. cCe Serait u n spec
tacle j o y e u x dé voir lés fonctionnaires de 
l 'opportunisme venir svaseeoir sur la s e l 
lette,où étaient encere assis.il y a quelques 
jours, les fonctionnaires de MM de Broglie 
et de Fourtou. » 

Ce langage ne semble pas indiquer u n e 
grande confiance dans le succès final. Le 
journal de M.Maret prend déjà ses précau
t ions penr pouvoir accuser le gouverne -
rfeTit et les eppui tuais les d'avoir fait 

volonté de la majorité des électeurs de la 
ci-conscription d'Orange. D u reste, quatre 
jours vous séparent encore de d imanche 
prochain, date du scrut ie , et l'on en verra 
bien d'autres. 

La bourse «st restée à peu près dans les 
cours d'hier ; mais avec un peu plus de 
faiblesse. La l iquidation de quinzaine s'est 
effectuée facilement sur la plupart des 
valeurs Les places al lemandes sont calmes. 
La réaction de i /8 des consol idés anglais 
s'explique par les événements de Caboul. 
On a détaché le coupon trimestriel du 3 0/0, 
qui s'est tenu de 81,55 à 81,65 ex-coupon.t 

Tout notre monde pavlemen taire s'es 
rendu de bonne heure au Palais-Bourbon. 
Un assez grand nombrd de députés et de 
sénateurs ont pris déjà le chemin de fer, 
sans attendre que la clôture de la session 
ait donné le signal du départ ; mais ce qui 
est resté de notre personnel législatif a fait 
preuve d'un tel empressement, d'une telle 
exactitude, qu'on n'a pas remarqué les 
vides . On s'est trouvé, comme aux grands 
jours. L'interpellation Lockroy et le d i s 
cours Le Royeront eu la force d'un aiman 
en quelque sorte irrésistible. 

Ou savait dès midi , que M. Le Royer,qu 
avait pris part à la délibération des m i n i s 
tres avait entretenu le Conseil de la réponse 
qu'il comptait faire à M. Lockroy, et que 
dès lors, cette réponse devenait celle du 
ministère l u i - m ê m e . Le débat, malgré la 
démission de M. Le Royer, conservait donc 
toute son importance gouvernementale . 
Cela ajoutait encore à la passion des partis 
et à l'intérêt des curieux qui envahissaient 
les tribunes. 

Il est inutile de dire que les réunions de 
c o m m i s s u n s ont été fort rares. La Com
mission du budget a dû néanmoins délibé 
rersur le rapport de M. Wilson c o n c e m a n 
le rétablissement des crédits retouchés par 
le s é a a t et maintenus par la Commission. 
Heureusement pour les commissaires,cette 
délibération a été fort courte. Le rapport 
Wilson a été approuvé haut la main; les 
archevêques et évèques seront maintenus à 
le portion congrue; la hain? des l ibres-pen
seurs sera sati-faite; tout est bien, et ces 
messieurs ont pu faiie leur entrée dans la 
salle des séances eu même temps que 
M. Gambetta précédé et suivi de son cor
tège d'huissiers. 

La Commission du régime général des cho 
minsdefer , a e m e n d u , elle aussi, la lecture 
du rapport de M. Wilson sur le rachat du 
reseau d'Orftans, rapport dont les conclu
sions sont déjà connues . La Commission a 
approuvé et décidé l' impression. Heureux 
M. Wilson 1 

Enfin, la sous-commissioa des boissons 
chargée de préparer le questionnaire, a 

j noiiuué M. Pascal Duprat, président,M.Mir, 
i secrétaire; puis elle a décidé que le q u e s -
I tionnaire serait établi sur les bases suivan-
I tes : 1° Etat actuel de la législation; 2° le 
I meil leur moyen lie remplacer ou de traus-
I former les impôts sur k s boissons. LaConi-
i mission a chargé ensuite MM. "*ascal Du-
; prat, Mir el Jean David de préparer les 

questions que la CoiniuLsiou générale 
adressera aux déposants . La sous -commis -
s ion a enfin décidé que le questionnaire à 
préparei, comprendrait les quest ions rela
tives à la suppression des octrois. 

On a distribué aujourd'hui, le rapport de 
IL Duvaux sur l'aumônerie militaire. L'ar-
ticl» i" de la proposition d« loi soumise à 
la sanction de la chambre, abroge la loi des 
•20 mai et 3 juin 187:i. L'article 2 est ainsi 
conçu : 

« Il pourra être attaché des ministres des 
différents cultes aux garnisons, camps et 
forts détachés, contenant un rassemble
ment de 2.OtiO hommes au moins et éloignés 
des egiieea paroissiales et des temples de 
plus Je b kilomètres, ainsi qu'aux hôpitaux 
et pénitenciers militaires é. aleraeut éloi
gnés de plus de ii kilomètres. 

» Art. ;i. — Eu cas de mobilisation, des 
ministres de3 différents cultes pourront 
être attachés aux armées et div is ions en 
campagne, mais sans aucune distinction 
hiérarchique. Un règlement d'administra
tion punlique déterminera le mode de re
crutement et le nombre de ces ministres. 

Article additionnel. — L'emploi d'aumô
nier à l'Ecole de Saint-Cyr est supprimé. 

Ce texte n'a pas besoin de commentaire. 
II proclame assez haut l'intolérance des 
l ibre-penseurs du radicalisme. 

La délibération de la Chambre des députés 
n'a commencé qu'à 2 heures 1,2 et la pre
mière quest ion traitée a été cel le du pre
mier président de la Cour d'Appel d'Aix. 
SI. Labadie s'est é levé contre la faiblesse 
de M. Le Royer qui aurait d û poursuivre 
M. le président Rigault devant la Cour de 
cassation. M. Le Royer a répondu qu'il n'y 
avait pas matière à poursuite . La majorité 
a semblé partager cet avis en coupant 
court à l' incident. Il ne s'agissait l a q u e 
d'une escarmouche. 

Enfin M. Lockroy a fait son apparition 
à la tribune et l'on est entré en pleine lutte . 
M. Lockroy ne s'est pas attaqué directement 
à M. Le Royer. Son argumentat ion a eu 
pour but de combattre le ministère . Cepen
dant M. Le Royer a répondu avec une ver
deur qui dénotait u n e préoccupation toute 
personnelle. Plusieurs parties de son d i s 
cours ont produit u n grand effet, surtout 
iorsqu'il s'est agi de relever l 'attitude cri
minel le et cyn ique d'ua grand nombre 
d'exclus de l'amnistie. Ii a lu n o t a m m e n t 
u n manifeste de 28 excl ' i s « réclamant la 
responsabilité des assassinats de la Com
m u n e . » Cette lecture a produit u n e i m 
pression extraordinaire. Le centre e t la 
plus grande partie des gauches ont a p 
plaudi a u x conclusions du ministère. 

L'amnistie entière est enterrée. 

miers mois de l'année 1879. Voici quelques 
chiffres empruntés à ces tableaux. 

Les importations se sont élevées, du 1er jan
vier au :;o novembre 1879, à 4,225,952,000 L et 
les exportations à 2,846,217,000 fr. ' 

Ces chiffres se décomposent comme suit : 
Importations : y«7.9 1S7S 

Objets dalimentation,1,6G3,796,000 1,315,800,000 
Produits naturels et ma

tières nécessaires à 
l'industrie, 1,867,895,000 1,912,375,000 

Objets fabriqués, 391,1*7,000 400,721,000 
Autres marchandises, 203,114,000 18t.,471,000 

4,225,952,000 3,814,367,000 

Objets fabriqués, 1,566,604,000 1,593,929,000 . quillart-Desaint, il est évident mi'nn no 
Produits naturels, ob

jets d'alimentation et 
matières nécessaires 
àl'industrie, 1,116,543,000 1,123,669,000 

Autres marchandises, 163,070,000 165,744,000 

Total 
Exportations : 

rienx ne peut être formulé contre ces ci
toyens si éminemment honorables. . . On les 
suspecte seulement de n'être que d'assez 
tièdes admirateurs, non pas du Gouverne
ment — es n'est pas un gouvernement 
que nous avons — mai s de ce s y s t è m e m é 
prisable et méprisé qui s'appelle l'Opportu
nisme. 

Les honnêtes gens n e peuvent que l e s 
féliciter du coup qui les frappe. 

Ouant à MM. Grimonprez-Cavrois, Louis 
Watine-Watt iane, Charles Dèal lu in et Ré-

Total 2,846,117,000 2,883,342,000 

L ' i n c u r i e d u g o u v e r n e m e n t d e la 
R é p u b l i q u e 

Il semble résulter de renseignements pu
bliés par les journaux de La H a y e que le 
gouvernement français aurait oublié de dé
noncer le traité de commerce franco-néer
landais dans le délai nécessaire pour qu'il 
arrivât, comme tous les autres, à expira
tion le 30 décembre courant. 

Lorsque le gouvernement français a pro
posé au gouvernement des Pays-Bas de 
proroger le traité dans les conditions de la 
loi du 4 août, c'est-à-dire pour une période 
de s ix mois, à partir de la promulgation de 
notre tarif général de douanes , le cabinet 
de La Haye a répondu qu'il u y avait pas 
lieu de faire celte prorogation. Le traité, 
n'ayant pas été dénoncé, se continuerait 
par tacite reconduction pendant u n an à 
partir do la dénonciation. 

Dans cet état de choses,on a dû,parait-i l , 
recourir à une s imple dénonciation qui au
rait été faite le 3 décembre courant, et le 
traité n'expirera que le 3 décembre 1880. 

C'est ici qu'éclate, dans toute sa beauté, 
le sys tème de la généralisation des traités 
de commerce avec la clause dite delà nation 
la plu~ favorisée. 

Eu efltst, quel les que soient les modifica -
tions apportées par les Chambres frane l i
ses à notre régime douanier, la Hollahd», 
jouira de notre tarif conventionnel actuel 
pendant une année encore. Comme consé
quence, l 'Allemagne profitera des m ê m e s 
avantages ,en vertu de l'article 11 du traité 
de Francfort. 

Ce n'est pas tout : les produits anglais et 
belges pouvant prendre la voie hollan
daise et la voie al lemande, ainsi que les 
produits de la Russie, de la 5uis»e,de l'Au-
triche-Hongne et môme de l'Italie, il ré
sulte du loact ionnement de la fameuse 
clause introduite dans le traité de Franc
fort que la loi du 4 août ne pourra pas être 
appliquée avant le 3 décembre 1880, alors 
m ê m e que notre tarif général serait pro
mulgua en janvier prochain. 

On écrit de Paris à YEcho du Nord. 
« La question des droits sur les orges a 

suscité une vive discussion. M. Pierre Le-
grand a déclaré qu'on ne pouvait frapper 
un produit jerraut à fabriquer la bière, si 
ou n'imposait en même temps le raisiu et 
les pommes qui servent a fabriquer le v in 
et le cidre. 

• Sur ces observations la taxe a été 
écartée. » 

P r o t e c t i o n e t l i b r e é c h a n g e . — Au 
milieu de la crise intense que traversent la 
plupart oes grandes industries de la vieille 
France le télégraphe apporte de New-York 
l'information suivante : 

A Fall River, dans un grand meet ing 
tenu par les manulacturiers, il a vote à l'u 
nammité une résolution qui montre jusqu'à 
quel degré de prospérité sont arrivées les 
affaires industrielles aux Etats-Unis Les 
manufacturiers ont décidé qu'à partir du 
1er janvier 1880 les salaires de leurs ou
vriers seront augmentés de M 0 0. Cette 
mesure fait remonter les salaires au niveau 
qu'ils avaient atteint a>i commencement de 
1878, avant la baisse des denrées a l imen
taires. 

L'augmentation de 150/0dépasse l'attente 
de tout le monde. On rit beaucoup ici de 
vos i l lusions libre-échangistes. 
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leur conserve leurs fonctions, qtie parce 
qu'on ne juge pas pouvoir se passer m a i n 
tenant de leurs lumières et de leur e x p é 
rience ; i ls seront é l iminés u n peu plus 
tard, si, toutefois.ils croient pouvoir conti
nuer à siéger. 

Voici un détail dont nous pouvons g a 
rantir l 'authenticité : 

Les anciens administrateurs des hospices 
et du bureau de bienfaisance n'ont m é m o 
pas été avisés d u décret ministériel n o m 
mant leurs successeurs. Hier, l 'un d'eux, 
M. Henry Rossut, président du tribunal d e 
commerce, était allé à l'hospice pour r e m 
plir les devoirs de sa charge ; il y rencon
tra u n e m p l o y é qui lui fit connaître s a 
révocation. 

L'honorable président a écrit, nous d i t -
on, au maire de Roubaix, pour constater ce 
procédé que nous nous abstiendrons de 
qualifier. 

C'est probablement alors qu'on s'est d é -
eidé à n o u s envoyer les noms des membres 
faisant partie des deux nouvel les commis 
s ions . 

M. le directeur de la succursale de la 
Banque de Fiance, de Roubaix, vient de 
re.uettre à M. le maire la somme de 600 
francs pour être distribuée aux pauvres de 
la vil le , par les soins du Bureau de bienfai
sance. 

Les quêtes à domicile, organisées par 
l'Administration, avaient pro lu i t 1.310 fr. 
i0 cent imes le premier jour ; lo second 
jour, c'est-à-dire hier, e:ie n'ont donné que 
419 francs.plus un petit nombre de paquets 
d'effet et de l inge. 

On le voit, il est t emps que l'initiative 
privée se charge d'alléger tant de souffran
ces et tant de misères . 

Bulletin Economique 
L e c o m m e r c e d e l a F r a n c e 

La direction générale d t s d o u i u e s a réu
ni les documents stat ist iques sur le c o m 
merce de la France pondant les onze pf e-

i'ar arrêté de i l . le Ministre de l'Inté
rieur et des cultes , en date du 10 décem
bre 1879, les commiss ions administratives 
du Bureau de Bienfaisance et îles Hospices 
de Roubaix ont été const i tuées comme 
suit : 

HOSPICES : 

MM. Richard Des iousseaux, Antoine De-
witti», délégué du Conseil municipal; Gri-
monprez-Cavrois , ancien administrateur; 
Etienne Jourdeuil. Paulin Richard, délégué 
du Conseil municipal; Louis W 7atine-Wat-
tinne, ancien administrateur. 

B U R E A U DB B I E N F A I S A N C E 

MM. Caudrelier, conseiller municipal; 
Charles Dhalluin, ancien administrateur; 
Martel-Delespierre, dé légué du Conseil mu
nicipal ; Achil le Montagne , délégué du 
Conseil municipal ; Achi l le Rénaux , con
seiller municipal , et Réquillart-Desaint, 
ancien administrateur. 

Le Maire est de droit président de ces 
d e u x commiss ions , qui étaient avant le 
décret ministériel , composées ainsi : 

HOSPICES 
MM. Henry Bossut, François Ernoult, 

Grimonpres-Cavroi8, L. Wat ine-Watt inne , 
Scrépel-Chretien. 

BUREAU VK BrENTAISANCE 
MM. Réquil lart-Desaint, vice-président ; 

Houzet-Cheval, Louis Ducatteau, Joseph 
Watine, Charles D'halluin. 

A u x termes de la loi de 1873, M le d o y e n 
de Saint-Martin, le plus ancien curé de la 
ville, et M. Lebrat, pasteur protestant, fai
saient de droit partie des d e u x c o m m i s 
sions. Le pouvoir actuel, obéissant à ses 
instincts et à ses préjugés anti-chretiens.a 
écarté le prêtre catholique et le pasteur 
protestant de nos établ issements c h a i t a -
bles On songe à en chasser aussi les reli
g i euses . Il faut é loigner du pauvre tous 
c e u x qui pourraient lui parler de Dieu, 
car Proud'hon nous l'a dit : Dieu, c'est le 
m a i l 

On remarquera qu'à l'Hospice c o m m e au 
Bureau de Bienfaisance de Roubaix, on a 
cru devoir conserver deux des anciens ad
ministrateurs; les autres ont été révoqués 
purement et s implement . 

On n'aura pas le courage de nous dire 
quels reproches ont mérités MM: Henry Bos
sut, François Ernoult , Scrépel-Chrétien, 

Comme nous l'avions annoncé, c'est hier 
qu'a eu lieu la seconde réunion de la Cham
bre syndicale des entrepreneurs de bâti
ments de la ville de Roubaix. La réunion 
était très-nombreuse et tons les entrepre
neurs présents ont accepté les statuts cons 
titutifs de la société. Dans la prochaine as 
semblée, qui sera tenue mardi prochain, il 
sera procédé à la nomination des membres 
du conseil et de ceux du bureau. 

Ou nous prie d'informer les entrepre
neurs qui n'ont pu assister à la réunion 
d'hier, qu'ils peuvent prendre connais 
sance du règlement chez M. François P o n -
celle, secrétaire provisoire, rue Saint-Jean, 
et au siège de la chambre syndicale , c h e z 
M. Soyez, cafetier Grand'Place, vendredi 
soir, de *ept à neuf heures. 

Les différentes clauses du règlement ont 
été approuvées, hier, par de nombreux 
signataires. MM. les entrepreneurs out 
ainsi nioatré qu'ils ont compris la nécess i té 
de cel le institution qui s'était peut être un 
peu trop fait attendre. 

Le froid a encore augmenté d'intensité ; 
ce matin, u onze heures, le thermomètre 
marquait, au soleil , onze degrés au-dessous 
de zéro. 

Depuis hier, plusieurs accidents se sont 
encore produit à la suite de chutes. Mme 
Zélie Gervais, ménagère, demeurant au 
fort Wattel, est tombée si malheureuse
ment, eu sortant de chez elle, qu'elle s'est 
fracturé la jambe gauche. Elle a été trans
portée à l'hôpital. 

Hier soir, à cinq heures et demie, M. 
Raymond Brady, receveur des contribu
tion indirectes, est tombé en face du café 
Soyez, à l'angle de la Grand'Place et de la 
ruo Pierre Motte, et s'est cassé la jambe 
droite. Transporté aussitôt dans le café, le 
blessé y a reçu les soins d'un médecin et 
s'est fait conduire chez lui , rue de Lannoy, 
en voiture de place. 

Notons, pour mémoire, que l'obscurité a 
été, la nuit dernière, p lus profonde encore 
que les nuits précédentes. L'éclairage au 
gaz faisait presque complètement défaut. 

M. l'abbé Legrand, professeur au Petit-
Séuiinaire. de Cambrai, vient d'être n o m 
mé aumônier du Lycée de Lille. 

Les examens pour l'obtention d e j bourses 
de l'Etat dans les écoles primaires s u p é 
r i e u r s out eu lieu lundi lo décembre à la 
préfecture, sous la présidence de M. l ' Ins
pecteur d'Académie. 

Le candidat reçu le premier,est le n o m m é 
Seignez Guildas de Neuvi l ly , canton du 
Oateau, élève de M.Coée, ancien inst i tuteur 
en cette commune,et depuis peu de temps, 
instituteur à Lille, rue Charles d e M u y s -
sart. 

La seule médaille d'or décernée, d iman
che dernier, par la société industrielle 
d'Amiens a été obtenue par un Lillois 
M. A. Ladureau, directeur d u laboratoire 
de l'Etat et de la station agronomique du 
Nord, pour ses découvertes relatives à la 
maladie dite Brûlure du li* et aux moyens 
de la prévenir. 

Ainsi que nous l'avons annoncé la séance 
p u b l i q u e annuel le de la société indus 
trielle, pour la distribution des récompen
ses, aura l ieu dimanche prochain à 2 
heures , dans la salle des concerts du Cercle 
du Nord. 

Dans sa séance d'hier, le Conseil de Lille 
a décidé l'ouverture immédiate des four
neaux économiques ; le dégagement au 
Mont-de-Piélé a u x frais de la ville des 
objets de couchage engagés du l ï septem
bre a u 15 décembre pour des s o m m e s 
s'elevant jusqu'à 15 francs; les distribu
tions de combustible et de pommes de terre. 
à prix réduits, et voté, à cet effet, un pre
mier crédit de 30,000 , 

Il a aussi décidé qu'un appel pressant, 
sera fait a la charité privée par tous les 
membres du Conseil municipal qui se cons
titueraient en Comité daus leurs sections 
respectives avec le concours de personnes 
charitables peur ouvrir une souscription 
dont le produit sera affecté à l'oeuvre des 
fourneaux économiques ; 

Le maire a annoncé qu'il avait reçu de 
M.d'Audiflret,irésorier-gé<;éral,unesoninie 
de ROûfranc* et mie aut ie de 2.000 frai.es 

de M.Auguste Wallaert pour les fourneaux 
economioues . Des rejnerciments soen vo les 
a u x généreux donateurs. 

La Chan.bre correctionnelle de la Cour de 
Douai a rendn hier son arrêt dans le Drocr = 

sui , i i e - k u . . — T " " - - MBV*I-M*™™, , i m c n t é P:M M. t,ens au Petit Nord pour iv -
Houzet-Cheval. Louis Ducattean et Joseph , j u s Q'm^.ri.on d'une de ses lettres. La Cour 
Wat ine . On sait bien qu'aucun grief s e - j a annulé le jugement rendu par le tribu-
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